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(54) Dispositif chauffant à rayonnement infrarouge

(57) Le dispositif, diffusant un rayonnement infra-
rouge de type "long", se présente comme un panneau
(2), avec un élément de fond (3) du genre plaque ou
bac, servant de support aux autres éléments. Un élé-
ment intermédiaire isolant (4), électriquement et thermi-
quement isolant, supporte sur sa face opposée à l'élé-
ment de fond (3) un ou des rubans métalliques chauf-

fants (12), reliés à une source électrique et émettant un
rayonnement infrarouge de type "moyen". Un élément
extérieur (5), du genre plaque ou capot, et de faible iner-
tie thermique, est maintenu devant l'élément intermé-
diaire (4), et réémet un rayonnement infrarouge de type
"long". Ce dispositif est applicable à des traitements
thermiques industriels.
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Description

[0001] La présente invention concerne, de façon gé-
nérale, un dispositif chauffant à rayonnement infrarou-
ge. Plus particulièrement, cette invention s'intéresse à
un dispositif chauffant à faible inertie thermique, émet-
tant un rayonnement dans le domaine de l'infrarouge
"long", et destiné à des applications industrielles diver-
ses telles que chauffage, cuisson ou séchage, nécessi-
tant ce type de rayonnement.
[0002] Il est rappelé que l'infrarouge "long" corres-
pond à une longueur d'onde de l'ordre de 5 µm, alors
que l'infrarouge "moyen" correspond à une longueur
d'onde de l'ordre de 2,5 µm.
[0003] On connaît actuellement des émetteurs de
rayonnement infrarouge "long" qui utilisent des tôles
chauffées pour l'arrière au moyen de tubes à quartz ou
de lampes infrarouges, qui sont des composants coû-
teux, fragiles et à faible durée de vie. L'on utilise aussi
des résistances électriques chauffantes blindées, pos-
sédant une inertie thermique élevée, ce qui peut repré-
senter un inconvénient dans un certain nombre d'appli-
cations. Tel est le cas, par exemple, dans les processus
de cuisson du mastic intervenant dans l'industrie auto-
mobile, ou pour d'autres traitements thermiques analo-
gues, qui nécessitent l'utilisation d'un rayonnement in-
frarouge "long", mais exigent simultanément une inertie
thermique aussi faible que possible.
[0004] La présente invention vise à éliminer les incon-
vénients des émetteurs de rayonnement infrarouge
"long" actuels, en fournissant un dispositif chauffant so-
lide, fiable et économique, et à faible inertie thermique,
susceptible de remplacer avantageusement ces émet-
teurs actuels.
[0005] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
chauffant à rayonnement infrarouge, plus particulière-
ment un dispositif diffusant un rayonnement infrarouge
de type "long", ce dispositif se présentant comme un
panneau composé, en combinaison :

- d'un élément de fond, du genre plaque ou bac, ser-
vant de support aux autres éléments du panneau ;

- d'un élément intermédiaire électriquement et ther-
miquement isolant supportant, sur sa face opposée
à l'élément de fond, au moins un ruban métallique
chauffant apte à être relié à une source électrique
et à émettre alors un rayonnement infrarouge de ty-
pe "moyen", et

- d'un élément antérieur, du genre plaque ou capot,
de faible inertie thermique, maintenu devant l'élé-
ment intermédiaire et apte à réémettre un rayonne-
ment infrarouge de type "long".

[0006] Ainsi, l'idée à la base de la présente invention
consiste à combiner un élément émetteur de rayonne-
ment infrarouge "moyen", et un autre élément qui diffuse
et réémet ce rayonnement, sous la forme d'un rayonne-
ment infrarouge "long", cet autre élément possédant

une faible inertie thermique.
[0007] Dans une forme de réalisation avantageuse de
l'invention, l'élément intermédiaire électriquement et
thermiquement isolant, supportant le ou les rubans mé-
talliques chauffants, est constitué par une superposition
de deux ou plusieurs plaques en matériau céramique,
de préférence en céramique à fibres longues, ce dernier
matériau ayant l'avantage de ne présenter aucun dan-
ger.
[0008] Pour minimiser l'inertie thermique du dispositif,
l'élément antérieur du genre plaque ou bac est avanta-
geusement un élément métallique de relativement faible
épaisseur et masse ; de plus, cet élément métallique est
traité en surface pour favoriser la diffusion thermique et
la réémission de rayonnement infrarouge de type "long".
[0009] Dans le cas d'un élément de fond en forme de
bac, celui-ci est avantageusement pourvu, sur ses
bords pliés longitudinaux et/ou transversaux, d'entretoi-
ses qui maintiennent l'élément antérieur du genre pla-
que ou capot à distance de l'élément de fond, en évitant
ainsi un contact direct entre ces deux éléments. On mi-
nimise ainsi le "pont thermique" entre les éléments, ce
qui contribue encore à réduire l'inertie thermique.
[0010] Dans le cas d'un élément antérieur conformé
en capot, celui-ci possède des bords pliés longitudinaux
et transversaux qui recouvrent, extérieurement et sans
contact direct, les bords pliés longitudinaux et transver-
saux correspondants de l'élément de fond, conformé en
bac. Toutefois, l'on prévoit avantageusement dans ce
cas des moyens de retenue, du genre tige ou vis, liant
avec jeu les bords pliés longitudinaux et/ou transver-
saux de l'élément antérieur, conformé en capot, aux
bords pliés longitudinaux et/ou transversaux correspon-
dants de l'élément de fond, conformé en bac. L'élément
antérieur du dispositif se trouve ainsi retenu, contre le
risque de soulèvement ou de chute (selon l'orientation
du dispositif), là aussi en minimisant le "pont thermique".
[0011] Selon un mode de réalisation de l'invention,
l'élément antérieur du genre plaque ou capot porte,
dans sa région centrale, une sonde de température qui
est notamment prévue pour la régulation automatique
de la température du dispositif chauffant.
[0012] Enfin, ce dispositif chauffant peut comporter,
sur l'un de ses côtés longitudinaux ou transversaux, un
boîtier de raccordement électrique, utilisé pour l'alimen-
tation du ou des rubans chauffants à partir de la source
électrique extérieure, et aussi pour le raccordement de
la sonde de température.
[0013] Dans l'ensemble, l'invention fournit ainsi un
dispositif chauffant en forme de panneau, d'épaisseur
relativement réduite donc compact, et d'une structure
mécanique simple et solide, donc fiable et économique,
à haut rendement et réactivité élevée, et pouvant être
aisément régulé en température, ce qui le rend particu-
lièrement adapté à des applications industrielles, pour
des traitements thermiques nécessitant un rayonne-
ment infrarouge de type "long".
[0014] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
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description qui suit, en référence au dessin schémati-
que annexé représentant, à titre d'exemple, une forme
d'exécution de ce dispositif chauffant à rayonnement
infrarouge :

Figure 1 est une vue d'ensemble, en perspective
éclatée, d'un dispositif chauffant conforme à la pré-
sente invention ;
Figure 2 est une vue en perspective de l'élément
chauffant de la figure 1, à l'état assemblé ;
Figure 3 est une vue en coupe transversale du dis-
positif chauffant des figures 1 et 2 ;
Figure 4 est une vue partielle, en coupe transver-
sale et à plus grande échelle, de ce dispositif chauf-
fant, en illustrant un détail.

[0015] Comme le montrent les figures 1 et 2, le dis-
positif chauffant, se présentant comme un panneau rec-
tangulaire désigné globalement par la référence 2, se
compose de trois éléments principaux, à savoir : un élé-
ment de fond 3, un élément intermédiaire 4 et un élé-
ment antérieur 5.
[0016] L'élément de fond 3 est conformé en bac rec-
tangulaire, cet élément 3 étant métallique et servant de
support aux deux autres éléments 4 et 5. Ce bac 3 pré-
sente deux bords pliés longitudinaux 6, et deux bords
pliés transversaux 7. Quatre entretoises métalliques 8
sont soudées sur les bords pliés longitudinaux 6 du bac
3, et font saillie au-dessus de ce bac, dans les régions
des quatre angles du panneau 2.
[0017] L'élément intermédiaire 4, reçu à l'intérieur du
fond 3, se compose dans l'exemple représenté de trois
plaques rectangulaires superposées 9, 10 et 11, en ma-
tériau céramique notamment à fibres longues. Cet élé-
ment intermédiaire supporte, sur sa face opposée à
l'élément de fond 3 (ici sa face supérieure), un ruban
métallique chauffant 12. Il s'agit en particulier d'un ruban
métallique plat, ondulé, qui se trouve posé et fixé par
points sur la dernière plaque 11 en matériau céramique.
[0018] L'élément antérieur 5 se présente comme un
capot rectangulaire, métallique, pourvu de deux bords
pliés longitudinaux 13 et de deux bords pliés transver-
saux 14. Les dimensions (longueur et largeur) du capot
5 sont légèrement supérieures à celles du bac 3. Ce ca-
pot 5 est de faible épaisseur, donc de faible masse, ce
qui réduit son inertie thermique. De plus, il est traité en
surface, par noircissement, pour améliorer la diffusion
thermique et le rayonnement.
[0019] Le capot 5 est posé sur les quatre entretoises
8, de telle sorte que, compte tenu de la relation dimen-
sionnelle indiquée ci-dessus, ses bords pliés longitudi-
naux 13 et transversaux 14 recouvrent extérieurement,
et sans contact direct, les bords pliés longitudinaux 6 et
transversaux 7 correspondants du bac 3. De plus, les
différents bords pliés 6, 7, 13 et 14 comportent, par
exemple à mi-longueur, des trous tels que 15 et 16 qui
permettent le passage d'organes 17 du genre tige ou
vis, assurant une liaison (avec jeu) entre le capot 5 et

le bac 3 - voir en particulier les figures 3 et 4.
[0020] A l'une de ses extrémités, le panneau 2 com-
porte un boîtier de raccordement électrique 18, permet-
tant l'alimentation électrique du ruban chauffant 12 à
partir d'une source électrique extérieure, par l'intermé-
diaire d'un câble électrique (non représenté). Le boîtier
de raccordement 18 permet aussi le branchement d'une
sonde de température 19, telle qu'un thermocouple, pla-
cée sous le capot 5, au centre de celui-ci.
[0021] L'ensemble de la structure, précédemment dé-
crite, peut être montée sur deux profilés inférieurs 20,
parallèles entre eux, qui permettent sa fixation sur tout
bâti ou autre structure de support.
[0022] En cours de fonctionnement du panneau
chauffant 2, le ruban 12, parcouru par un courant élec-
trique, émet à l'intérieur de ce panneau 2 un rayonne-
ment infrarouge "moyen". Le capot 5 réémet alors, en
le diffusant à l'extérieur, un rayonnement infrarouge
"long", qui assure le traitement thermique souhaité, se-
lon l'application. La sonde de température 19 permet
une régulation de la température de chauffe du panneau
2.
[0023] S'il est utilisé horizontalement et avec son ca-
pot 5 tourné vers le haut, comme illustré au dessin, le
panneau 2 constitue notamment un "plancher chauf-
fant". Toutefois, le même panneau 2 est aussi utilisable
horizontalement mais avec son capot 5 tourné vers le
bas, auquel cas il constitue un "plafond chauffant", ou
encore verticalement pour constituer une "cloison
chauffante". Bien entendu, ce panneau 2 est utilisable
seul ou associé à d'autres panneaux similaires, de mê-
me orientation ou d'orientation différente, selon les ap-
plications.
[0024] L'on ne s'éloignerait pas du cadre de l'inven-
tion, telle que définie dans les revendications
annexées :

- en modifiant les dimensions du dispositif ;
- en prévoyant des plaques en céramique en nombre

plus ou moins élevé ;
- en ayant recours à tous matériaux équivalents, par

exemple en remplaçant les plaques en céramique
par des plaques en un autre matériau minéral ou
organique, électriquement et thermiquement
isolant ;

- en modifiant le nombre et/ou la disposition des ru-
bans chauffants, ou tous autres détails
constructifs ;

- en utilisant le dispositif dans toute position, que cel-
le-ci soit horizontale, verticale ou inclinée ;

- en destinant ce dispositif à tous genres d'applica-
tions, telles que chauffage, séchage, cuisson, etc ...
dans tous genres d'industries nécessitant des trai-
tements thermiques.
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Revendications

1. Dispositif chauffant à rayonnement infrarouge, plus
particulièrement dispositif diffusant un rayonne-
ment infrarouge de type "long", caractérisé en ce
qu'il se présente comme un panneau (2) composé,
en combinaison :

- d'un élément de fond (3), du genre plaque ou
bac, servant de support aux autres éléments (4,
5) du panneau (2) ;

- d'un élément intermédiaire (4) électriquement
et thermiquement isolant supportant, sur sa fa-
ce opposée à l'élément de fond (3), au moins
un ruban métallique chauffant (12) apte à être
relié à une source électrique extérieure et à
émettre alors un rayonnement infrarouge de ty-
pe "moyen" ; et

- d'un élément antérieur (5), du genre plaque ou
capot, de faible inertie thermique, maintenu de-
vant l'élément intermédiaire (4) et apte à réé-
mettre un rayonnement infrarouge de type
"long".

2. Dispositif chauffant à rayonnement infrarouge selon
la revendication 1, caractérisé en ce que l'élément
intermédiaire (4) électriquement et thermiquement
isolant, supportant le ou les rubans métalliques
chauffants (12), est constitué par une superposition
de deux ou plusieurs plaques en matériau cérami-
que (9, 10, 11), de préférence en céramique à fibres
longues.

3. Dispositif chauffant à rayonnement infrarouge selon
la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que l'élé-
ment antérieur (5), du genre plaque ou bac, est un
élément métallique de relativement faible épaisseur
et masse, traité en surface pour favoriser la diffu-
sion thermique et la réémission de rayonnement in-
frarouge de type "long".

4. Dispositif chauffant à rayonnement infrarouge selon
l'une quelconque des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce que l'élément de fond (3), en forme de
bac, est pourvu, sur ses bords pliés longitudinaux
(6) et/ou transversaux (7), d'entretoises (8) qui
maintiennent l'élément antérieur (5) du genre pla-
que ou capot à distance de l'élément de fond (3),
en évitant un contact entre ces deux éléments (3,
5).

5. Dispositif chauffant à rayonnement infrarouge selon
la revendication 4, caractérisé en ce que l'élément
antérieur (5), conformé en capot, possède des
bords pliés longitudinaux (13) et transversaux (14)
qui recouvrent, extérieurement et sans contact di-
rect, les bords pliés longitudinaux (6) et transver-
saux (7) correspondants de l'élément de fond (3),

conformé en bac.

6. Dispositif chauffant à rayonnement infrarouge selon
la revendication 5, caractérisé en ce que sont pré-
vus des moyens de retenue, du genre tige ou vis
(17), liant avec jeu les bords pliés longitudinaux (13)
et/ou transversaux (14) de l'élément antérieur (5),
conformé en capot, aux bords pliés longitudinaux
(6) et/ou transversaux (7) correspondants de l'élé-
ment de fond (3), conformé en bac.

7. Dispositif chauffant à rayonnement infrarouge selon
l'une quelconque des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que l'élément antérieur (5), du genre
plaque ou capot, porte dans sa région centrale une
sonde de température (19), notamment prévue
pour la régulation automatique de la température
de ce dispositif chauffant (2).

8. Dispositif chauffant à rayonnement infrarouge selon
la revendication 7, caractérisé en ce qu'il compor-
te, sur l'un de ses côtés longitudinaux ou transver-
saux, un boîtier de raccordement électrique (18),
pour l'alimentation électrique du ou des rubans
chauffants (12) à partir de la source électrique ex-
térieure et pour le raccordement de la sonde de
température (19).
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